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	Salut à tous,



Je projette d'acheter un PC portable très prochainement en profitant des offres alléchantes de la rentrée. Le soucis, c'est qu'en général il y a déjà des logiciels dessus. 



Alors moi, c'est sûr la première chose que je vais faire une fois mon nouveau jouet acheté, se sera de tout effacer, et cela me fait mal au coeur car biensur je suis radin. D'après ce que j'ai compris sur différent journal du site : vendre un logiciel avec un matériel c'est considéré comme de la vente liée et c'est interdit par la loi. Mes amis, je vous demande donc, comme j'aime bien me lancer dans des casses têtes judiciar-o-administratif. J'ai vraiment envie une fois mon achat fait de me lancer dans le remboursement de ma offre logicielle dont je ne veux pas. 



Quelqu'un connaît - il une site avec plein de bon conseil pour que je puisse aboutir a un résultat ?
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